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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Toute stratégie portant sur le développement et l’implantation de l’industrie verte est élaborée en 
consultant les élus des territoires concernés par chaque projet. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser qu’il faut entendre davantage les communes, notamment rurales, 
dans le cadre de l’implantation des projets visés par le présent projet de loi, afin qu’on ne leur 
impose pas l’implantation de projets sans qu’elles soient consultées au préalable. 
 
Compte tenu des implications que revêt ce texte pour les élus des communes rurales notamment, par 
l’implantation éventuelle de nouveaux projets, il est essentiel de leur laisser une place centrale dans 
le cadre de la consultation.
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Les élus, premiers concernés par le développement de leur territoire, doivent pouvoir exprimer 
clairement leur choix. 
 
C’est l’objet de cet amendement.


